
DES CLÉS 
POUR LA 
RÉUSSITE

La Ville s’engage aux côtés de celles et ceux 
qui se battent au quotidien pour donner  
à toutes et tous les clés de la réussite  
et de leur futur. 

2025
2026



ÉDITO
«Si vous trouvez que l’éducation coûte cher, essayez l’ignorance.»

Cette citation d’Abraham Lincoln illustre pleinement notre volonté réaffirmée à La Courneuve. 
Celle d’apporter tous les moyens possibles aux enfants pour qu’ils et elles se construisent 
un avenir à la hauteur de leurs rêves. Et cela vaut tant en matière d’infrastructures et de 
travaux, que de moyens humains et matériels, indispensables au quotidien.

Cette année, outre l’ouverture du nouveau groupe scolaire Joliot-Curie et du collège Niki-de-
Saint-Phalle, la ville aura encore investi plus de 2,5M d’euros entre les travaux de rénovation 
et d’entretien des écoles, et la poursuite du programme des cours oasis visant à offrir, en 
lieu et place du béton et du bitume, un environnement plus naturel et végétal aux élèves.

Concernant les moyens humains, les efforts sont aussi au rendez-vous ; avec la pratique d’un 
encadrement renforcé sur les temps de cantine et périscolaires, la poursuite d’un 
accompagnement culturel de l’ensemble des élèves courneuviens du 1er degré, et le 
renforcement de notre action auprès des enfants et des parents dans le cadre de notre 
programme de réussite éducative (PRE). 

Bien sûr, tout cela ne règle pas la question du nombre d’enseignant·e·s et de leur remplacement 
lors d’absences, puisque cela dépend de l’Éducation nationale elle-même. Nous continuons à 
mener cette bataille aux côtés des parents. Tout comme celle des moyens pour un plan 
d’urgence en faveur de l’école dans notre département. Il en est de même en matière de 
santé scolaire ou d’orientation en fin de collège ou de lycée, avec notamment cette aberration 
que constitue Parcoursup.

Mais cela démontre une nouvelle fois qu’à La Courneuve, nous « croyons en vous » et à ce 
titre que toutes les clés de la réussite doivent être mises au services de l’avenir des enfants.

Je vous souhaite une excellente rentrée à vous toutes et tous, élèves, parents enseignants, 
partenaires de santé et agents communaux, toutes et tous parties prenantes de la communauté 
éducative…

Gilles Poux		
Maire

Mélanie Davaux
Adjointe au maire déléguée  

à la Réussite éducative



Accueil du matin 
Une équipe d’animateur·trices diplômé·es 
accueille les enfants à partir de 7h30 
jusqu’à 8h10 lundi, mardi, jeudi et 
vendredi dans toutes les écoles de la Ville. 

Les mercredis, l’accueil du matin est 
assuré dans les centres de loisirs.

Forfait mensuel pour l’année scolaire 
Tarifs en fonction du quotient familial.

Accueil du soir : conjuguer 
aide aux devoirs et 
apprentissage par le jeu 
La Ville met en place des ateliers éducatifs 
sur le temps périscolaire du soir, 
une ambition forte en faveur des élèves, 
tant pour leur réussite que pour leur 
découverte de nouveaux savoirs. 

L’accueil du soir propose un contenu 
équilibré alternant des activités 
de renforcement scolaire et des temps 
éducatifs. Cette approche pédagogique 
favorise les apprentissages. Elle permet 
aux enfants de s’épanouir, de se socialiser, 
de s’amuser et d’apprendre autrement, 
par soi-même et avec les autres. Les 
accueils sont ouverts jusqu’à 18h30.

Inscription obligatoire

Le dispositif est accessible à tous les 
élèves, de la maternelle au CM2, avec 
plusieurs objectifs : 

‒ ��Proposer de l’aide aux devoirs 

‒ �Améliorer le lien entre les temps 
scolaires et périscolaires 

‒ ��Favoriser les apprentissages par le jeu 

Tarifs en fonction du quotient familial.

 

ÉCOLE PRIMAIRE 
MATERNELLE ET ÉLÉMENTAIRE

La vaccination 
Le Centre municipal de santé  
Salvador-Allende propose un service  
de vaccination gratuite pour les adultes 
et les enfants à partir de 6 ans les 
mercredis de 13h30 à 15h30.

L’enfant doit être accompagné  
d’un adulte et avoir son carnet de santé 
s’il en a un. 
En savoir plus : 01 49 92 60 60

 

La restauration 
scolaire 
La municipalité propose un service 
de restauration de qualité avec un choix 
d’aliments variés privilégiant les circuits 
courts avec l’introduction de repas 
végétariens. Chaque école est équipée 
d’un self, ce qui favorise l’autonomie 
des enfants et leur offre plus de choix. 
Le prix du repas est calculé en fonction 
de votre quotient familial, il prend donc 
en compte vos revenus. 

Tarifs en fonction du quotient familial 
Menus disponibles sur lacourneuve.fr

 

Participer à des  
activités artistiques
Depuis la rentrée 2017, la Ville déploie  
un Plan d’éducation artistique et culturelle 
dans toutes les écoles maternelles  
et élémentaires. 100% des élèves 
(plus de 5 000), de la petite section de 
maternelle au CM2, bénéficient de ce 
dispositif.  
Au sein des classes, les enseignant·es qui 
le souhaitent choisissent de suivre l’un 
des parcours parmi la centaine de projets 
proposés. Les élèves pourront participer 
à des activités autour des arts plastiques, 
de la musique, du patrimoine…

École et cinéma  
et ma première séance 
Ces deux dispositifs proposés en 
partenariat avec le cinéma L’Étoile 
permettent aux enfants de devenir 
des spectateur·trices averti·es. Elles 
et ils apprennent à regarder, discuter, 
critiquer et partager les œuvres les plus 
marquantes du cinéma.

2 ADULTES PAR CLASSE  
de la petite section de maternelle  
au CE1

10 ACCOMPAGNANT·ES (AESH) 
des élèves en situation de handicap 
formé·es chaque année par la Ville  
pour aider les enfants en situation  
de handicap

12 POSTES D’ATSEM  
(Agent territorial spécialisé des écoles 
maternelles) supplémentaires  
pour les moyennes sections.

7 ESPACES PARENTS  
créés ou en cours de création

2,5 MILLION D’EUROS 
consacrés en 2025 
aux travaux dans les écoles

Toutes Petites Sections
Avec deux nouvelles ouvertures en 2025 
dans les écoles maternelles Joliot-Curie 
et Rosenberg, La Courneuve proposera 
6 classes de TPS. 

Cette scolarisation précoce (enfants 
âgés de 2 ans et demi à 3 ans) s’adresse 
en priorité aux familles éloignées de la 
culture scolaire

Inscriptions en février/mars, au même 
moment que les inscriptions classiques à 
l’école. 



CONTACTER LES ÉTABLISSEMENTS 
SCOLAIRES À LA COURNEUVE
Les écoles maternelles  

Anatole-France
68 rue Anatole-France – 01 49 92 62 91

Angela-Davis
21 rue Marcelin-Berthelot – 01 48 35 43 51

Antoine de Saint-Exupéry 
3 rue Edgar-Quinet – 01 71 89 66 49

Charlie-Chaplin
13 rue Émile-Zola – 01 49 37 26 71

Ethel et Julius-Rosenberg
29 avenue Waldeck-Rochet – 01 71 89 66 61

Irène-Joliot-Curie
30 rue de Genève – 01 48 36 68 88

Joséphine-Baker
1-3 parvis Joséphine-Baker – 01 75 34 32 94

Louise-Michel
3 sente de la Souche – 01 71 89 66 39

Paul-Doumer
2 rue Paul-Doumer – 01 49 92 61 56

Paul-Langevin 
35 rue Paul-Langevin – 01 48 36 28 63

Raymond-Poincaré
80 avenue de la République – 01 49 92 61 07

Robespierre
44-46 avenue Roger-Salengro – 01 49 92 60 83

Les écoles élémentaires  

Anatole-France
68 rue Anatole-France – 01 49 92 60 76

Angela-Davis
17 rue Marcelin-Berthelot – 01 48 35 43 52

Antoine de Saint-Exupéry 
3 rue Edgard-Quinet – 01 71 89 66 48

Charlie-Chaplin
13 rue Émile-Zola – 01 48 34 79 37

Ethel et Julius-Rosenberg
29 avenue Waldeck-Rochet – 01 71 89 66 24

Henri-Wallon
3 rue Geneviève-de-Gaulle – 01 48 36 89 33

Irène-Joliot-Curie
20 rue de Genève – 01 48 36 68 89

Joséphine-Baker
1-3 parvis Joséphine-Baker – 01 75 34 32 94

Jules-Vallès
44-46 av. Roger-Salengro – 01 49 92 61 52

Louise-Michel
1-5 sente de la Souche – 01 71 89 66 38

Paul-Doumer
2 rue Paul-Doumer – 01 49 92 61 57

Paul-Langevin 
31 rue Général-Leclerc – 01 48 36 34 54

Robespierre
44-46 av. Roger-Salengro – 01 49 92 61 70

Les collèges

Georges-Politzer
11 rue Georges-Politzer – 01 48 36 03 70

Jean-Vilar
28 rue Suzanne-Masson – 01 48 11 15 40

Raymond-Poincaré
84 av. de la République – 01 48 36 28 65

[NOUVEAU] Niki-de-Saint-Phalle
36 rue Anatole-France

Les lycées 

Jacques-Brel
4-6 rue Dulcie-September – 01 43 11 36 00

Arthur-Rimbaud
112 avenue Jean-Jaurès – 01 48 36 31 77

Denis-Papin
34 avenue Michelet – 01 49 92 16 00

Vacances de la Toussaint : du samedi 18 octobre au lundi 3 novembre 2025

Vacances de Noël : du samedi 20 décembre 2025 au lundi 5 janvier 2026 

Vacances d’hiver : du samedi 21 février au lundi 9 mars 2026

Vacances de printemps : du samedi 18 avril au lundi 4 mai 2026

Vacances d’été : samedi 4 juillet 2026

VACANCES SCOLAIRES  
2025-26 
ACADÉMIE DE CRÉTEIL – ZONE C

DES SÉJOURS POUR LES ÉLÈVES  
DE MATERNELLE, PRIMAIRE, COLLÈGE ET LYCÉE

La municipalité propose des séjours au printemps  
et à l’été pour que les enfants puissent profiter 
de vacances à petit prix. 
 
Découvrez la plaquette 2026 en février.
Plus de renseignements au Pôle administratif 1 Mécano

Les espaces jeunesse

Espace jeunesse Guy-Môquet
119, avenue Paul-Vaillant-Couturier – 01 49 92 62 91

Espace jeunesse Aoua-Keïta (ex-Espace jeunesse La Tour), aussi ouvert aux 18-25 ans,
22 avenue du Général-Leclerc – 07 78 88 20 53

Espace jeunesse Edgar-Quinet
9, rue Edgard Quinet – 01 48 38 68 24

Espace jeunesse Cesária-Évora
55 avenue Henri-Barbusse – 01 71 89 66 00

Espace jeunesse Aïcha-Belaïdi (ex-Espace jeunesse Youri-Gagarine)
56 rue Anatole-France – 01 49 92 60 90



Les classes  
de neige 
Depuis 1956, tous les enfants de 
CM2 de La Courneuve découvrent la 
pratique du ski lors des classes de neige, 
une parenthèse dans la scolarité qui les 
prépare à l’autonomie indispensable pour 
le passage au collège.

Ateliers municipaux d’arts 
plastiques
La ville propose des cours d’arts 
plastiques chaque semaine pour les 
enfants dès 4 ans. 
Inscription pour l’année 

sur l’Espace famille : lacourneuve.fr/ecp

Les parents et l’école 
Lorsque votre enfant entre à l’école, 
vous devenez parents d’élèves 
et vous faites pleinement partie 
de la communauté éducative aux côtés 
des enseignant·es, des assistant·es 
maternelles et des animateurs·rices 
et les services municipaux. La municipalité 
développe différentes actions pour 
favoriser l’implication des parents dans 
la scolarité de leurs enfants : espace 
réservé dans les écoles, formation, 
conférences sur la réussite scolaire, 
sur des questions comme la gestion 
des écrans mais aussi des espaces 
de concertation pour bâtir ensemble 
des projets communs et imaginer l’école 
de demain. La Ville travaille à l’ouverture 
d’espaces parents dans les écoles.

280 000 €  
consacrés à l’éducation artistique  
et culturelle chaque année.

600 000 €  
consacrés aux classes de neige. 

Le Conseil communal  
des enfants
Véritable lieu de partage, le Conseil 
communal des enfants (CCE) permet 
depuis 2009 d’échanger sur des sujets 
importants aux yeux des enfants. Dans 
l’intérêt collectif, ils décident de porter 
des projets jusqu’au bout. Le Conseil 
communal des enfants forme aussi 
à la citoyenneté et à l’engagement 
démocratique : apprendre à écouter, 
à débattre et à défendre une cause… 
Enfin, il donne son avis sur certains 
projets menés par la Ville.

Les enfants du CCE sont élus tous les 
deux ans, dans les classes de CM1 et 
CM2. Prochaine élections : du 4 au 17 
novembre 2025

Savoir nager
L’ensemble des élèves de CM1/CM2 
bénéficient de cycles de natation 
organisés par la direction municipale 
des Sports dans les piscines de la ville 
de La Courneuve, le centre sportif 
Béatrice‑Hess et le centre aquatique 
Annette‑Kellerman. 

Le passeport musique 
du Conservatoire 
à rayonnement régional 
(CRR 93) 
Il permet aux élèves, de la grande 
section de maternelle au CE1, de s’initier 
à la musique et au chant durant le temps 
scolaire.

 

L’École municipale 
d’éducation physique  
et sportive (EMEPS)
Créée en 1969, l’EMEPS continue 
de proposer des parcours de pratiques 
sportives variées à tous les enfants 
de 4 à 12 ans. À travers le sport, il s’agit 
pour elles et eux d’apprendre le vivre 
ensemble, la solidarité et de devenir des 
citoyen·nes.

Centre de loisirs
Chaque mercredi (7h30 - 18h30) et 
durant les vacances (8h20 - 18h30), 
les centres de loisirs proposent aux 
enfants des activités ludiques, sportives, 
artistiques ainsi que des sorties 
(parcs, musées…) encadrées par 
des animateurs·rices diplômé·es. Accueil 
ouvert aux enfants en situation de 
handicap (sous certaines conditions).

Inscription sur l’Espace famille 
lacourneuve.fr/ecp  
Tarifs en fonction du quotient familial

1 LIVRE JEUNESSE  
OFFERT  
par la ville aux enfants  
passant en CP et un dictionnaire  
aux élèves de CM2

Le quotient familial 
Le quotient familial est établi selon les 
revenus et ressources du foyer, ainsi que 
selon les charges locatives et le nombre 
de personnes vivant dans votre foyer. Le 
quotient familial permet d’adapter les tarifs 
à la situation de chaque famille, même les 
plus modestes. 

Pour calculer le quotient familial, rendez-
vous sur l’Espace famille (vous devrez 
fournir votre avis d’imposition N-1 sur les 
revenus de N-2.).



Des vacances apprenantes 
pour les collègien·nes 
Des stages proposent d’aborder 
une thématique avec une approche 
théorique et pratique, de travail sur 
la mémoire, mais aussi des activités 
culturelles, ou encore sur la citoyenneté 
dans une ambiance propice aux échanges 
collectifs. Pour garantir un accueil  
de qualité, cette action est limitée  
à 14 collégien·nes par groupe. 

Pendant les vacances scolaires 

Gratuit – Sur inscription au PIJ 
– Du lundi au vendredi à la journée (10h-17h) – 
Goûter offert

Collège et cinéma – 
Apprenti·es et  
lycéen·nes au cinéma
Ces dispositifs sont mis en place 
par le cinéma municipal l’Étoile afin 
de permettre aux jeunes, notamment 
sur le temps scolaire, de découvrir  
des œuvres du septième art… 

Préparation aux examens 
pour les collègien·nes  
de troisième, les lycéen·nes  
de première et de terminale 
Ces préparations offrent un espace 
de révisions proposant méthode 
et entraînement. C’est l’occasion 
de s’exercer en conditions d’examen, 
le moment de faire les dernières révisions 
et de pouvoir se faire accompagner sur les 
points qui posent encore des difficultés. 

À partir du 10 janvier jusqu’au 20 juin

Gratuit – Sur inscription au PIJ 
– Tous les samedis : 13h30-15h30  
ou 15h30-17h30 

Rendez-vous des parents
Ce sont des temps d’échanges et 
d’informations sur des thématiques 
liées à la scolarité et aux apprentissages 
des enfants. Pour répondre aux besoins 
d’accompagnement, aux questions 
et doutes, aider à comprendre, 
déculpabiliser et trouver des pistes et 
des méthodes d’action. Ils sont animés 
par différents intervenant·es. 

Gratuit – Sur inscription au PIJ  
– Trois rendez-vous répartis en décembre, mars 
et mai. 

Le Contrat courneuvien  
de réussite (CCR) 
C’est un dispositif d’accompagnement 
individuel de tout jeune âgé de 
16 à 30 ans, qui en fait la demande, pour 
l’aider dans son projet de vie : 

‒ �Mise en réseau avec des professionnels, 

‒ �Financement complémentaire pour 
payer une inscription dans une école 
spécifique, 

‒ �Projet de création d’entreprise, 

‒ �Soutien linguistique, etc. 

En contrepartie, le jeune s’engage 
à participer à la vie citoyenne locale. 
Chaque trimestre, et ce depuis janvier 
2013, une commission composée 
d’élu·es, de jeunes, d’agent·es 
municipaux·ales et de partenaires  
de la Ville, reçoit les candidat·es qui 
présentent leur projet. Cette commission 
décide ensuite de l’aide précise  
à apporter. Le tout donne lieu à un contrat 
courneuvien individuel pour la réussite.

Pour plus d’informations contactez le PIJ 

LABEL D’EXCELLENCE  
RÉUSSITE ÉDUCATIVE :  
un programme de 16 actions  
en direction des enfants et des jeunes, 
avant, pendant, autour et après le cadre 
scolaire qui a pour objectif de favoriser 
la réussite à l’école et de renforcer  
la capacité d’agir des familles.

Planning familial
Ce lieu anonyme et gratuit vous propose 
un accueil inconditionnel. Vous serez 
accueilli·e par des professionel·les de 
santé (médecin gynécologue, psychologue, 
assistante sociale…) pour vous répondre 
sur les questions relatives à la sexualité. 

Centre de santé Salvador-Allende 
2, mail de l’Égalité

Sans rendez-vous, sur les horaires 
d’ouverture du Centre de santé

Aide aux devoirs  
et culture générale
Les espaces jeunesse proposent :

‒ �Aides aux devoirs (points de cours, 
notions clés, exercices) 

‒ �Méthodologie (organisation et gestion 
du temps pour mieux apprendre, 
et mieux mémoriser) 

‒ �Consolidation des savoirs 

‒ �Actions ludo-éducatives :  
Proposer de nouveaux outils interactifs 
et ludiques, pour appréhender 
les enseignements autrement tout 
en garantissant une continuité et 
une complémentarité avec l’école.

‒ �Espace jeunesse Aïcha-Belaïdi  
(mardi – jeudi) · 01 49 92 66 35

‒ �Espace jeunesse Cesária-Évora 
(mardi – jeudi) · 01 71 89 66 00

‒ �Espace jeunesse Edgar-Quinet  
(mardi – jeudi) · 01 48 38 68 24

‒ �Espace jeunesse Aoua-Keïta  
(lundi – mardi – jeudi – vendredi)  
07 78 88 20 53

Gratuit – Sur inscription au PIJ.  

COLLÈGE  
ET LYCÉE

La médecine scolaire
La médecine scolaire est un maillon 
essentiel de la santé des enfants. C’est un 
outil de prévention indispensable. Pour 
pallier le manque de médecins scolaires, 
la municipalité a décidé en 2022 d’assurer 
le droit à la santé. Une convention a été 
signée avec l’Éducation nationale afin que 
des médecins du Centre municipal de santé 
Salvador-Allende interviennent dans tous 
les établissements scolaires de la ville. 
La preuve est faite qu’il est possible d’avoir 
une médecine scolaire.



Lire, écouter, regarder, 
découvrir 
Direction de la Culture : 
01 49 92 61 76

Médiathèques  
mediatheques-plainecommune.fr

• �Aimé-Césaire  
1 mail de l’Égalité  
01 71 86 37 37 

• �John-Lennon  
9 avenue du Général-Leclerc  
01 71 86 34 70 

Centre culturel Jean-Houdremont  
11 avenue du Général-Leclerc  
01 49 92 61 61  
houdremont.lacourneuve.fr 

Cinéma L’Étoile  
1 allée du Progrès  
01 49 92 61 95 

Ludothèque 
14 avenue du Général-Leclerc  
01 48 37 04 89 

La Comète - Maison des Pratiques 
artistiques amateurs  
21 avenue Gabriel-Péri  
06 52 27 12 15 

Pour se soigner  
Centre municipal de santé  
Salvador-Allende  
1 mail de l’Égalité  
01 49 92 60 60

Pour toutes questions 
Accueil commun  
Pôle administratif Mécano  
58 avenue Gabriel-Péri  
01 49 92 60 00  
lacourneuve.fr 

‒ �du lundi au vendredi de 8h30 à 11h45 
et de 13h30 à 17h15:  

‒ �le samedi matin de 8h30 à 11h45 
‒ �fermeture au public le mardi matin 

Direction Éducation  
01 49 92 64 60 
education@lacourneuve.fr

Direction Jeunesse 
01 49 92 60 75

Point Information Jeunesse (PIJ) 
59 rue de Général-Schramm  
01 49 92 60 75 · 06 84 02 49 30 
pij@lacourneuve.fr

Faire du sport
École municipale d’éducation 
physique et sportive (EMEPS)  
Service des Sports :  
57 rue du Général-Schramm  
01 49 92 60 80 
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